
Zeitschrift: Revue économique et sociale : bulletin de la Société d'Etudes
Economiques et Sociales

Herausgeber: Société d’Etudes Economiques et Sociales

Band: 22 (1964)

Heft: 2

Werbung

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 24.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


Stout gugn&t ta paxtie.»

Il vous faut une assurance sur la vie

Gagner la partie, ce n'est pas seulement
réussir dans l'exercice de sa profession,
augmenter sans cesse son bien-être matériel

et obtenir de la vie toutes les satisfactions

qu'elle peut donner.

Gagner la partie, c'est aussi et surtout
préparer l'avenir de ses enfants, leur donner
la possibilité de se perfectionner dans
l'exercice du métier choisi ou même de
faire des études universitaires.

Notre assurance «adulte et enfant» est
le moyen idéal de garantir à un enfant le
paiement d'un capital qu'il recevra à la
date prévue, quoi qu'il ait pu arriver
entretemps à l'adulte. Si ce dernier est, par
exemple, incapable de travailler par suite
de maladie ou d'accident, il est, après un
délai d'attente de trois mois, libéré du
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paiement des primes, proportionnellement
au degré de l'incapacité de gain. Cela ne
diminue en rien le capital garanti.

En vous référant à cette annonce, vous
pouvez, sans prendre aucun engagement,
nous poser toutes les questions relatives
à cette assurance, nous y répondrons
volontiers.

Mutuelle
Vaudoise Vaudoise
Accidents Vie

Place de Milan, Lausanne
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